
REÁ GLEMENT (CE) No 1253/1999 DU CONSEIL

du 17 mai 1999

modifiant le reÁglement (CEE) no 1766/92 portant organisation commune des marcheÂs dans
le secteur des ceÂreÂales et abrogeant le reÁglement (CEE) no 2731/75 fixant les qualiteÂs types

du froment tendre, du seigle, de l'orge, du maïs et du froment dur

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 37,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (4),

vu l'avis de la Cour des comptes (5),

(1) consideÂrant que, aÁ la suite de la reÂforme de la
politique agricole commune en 1992, l'eÂquilibre
des marcheÂs s'est sensiblement ameÂlioreÂ;

(2) consideÂrant que le gel de terres dans le cadre du
reÂgime de soutien aux producteurs de certaines
cultures arables qui a eÂteÂ institueÂ en 1992 en
compleÂment d'un abaissement du prix d'interven-
tion a contribueÂ aÁ la maîtrise de la production,
tandis que l'ameÂlioration de la compeÂtitiviteÂ des
prix a permis l'utilisation d'importantes quantiteÂs
suppleÂmentaires de ceÂreÂales sur le marcheÂ inteÂ-
rieur, principalement pour l'alimentation ani-
male;

(3) consideÂrant que, sous reÂserve d'augmentations
des paiements aÁ la surface institueÂs, dans le cadre
du reÂgime de soutien en faveur des cultures

arables, par le reÁglement (CE) no 1251/1999 du
Conseil du 17 mai 1999 instituant un reÂgime de
soutien aux producteurs de certaines cultures
arables (6), afin de consolider les effets de la
reÂforme de 1992, il y a lieu de renforcer la
compeÂtitiviteÂ des prix par une nouvelle diminu-
tion du prix d'intervention qui, en deux eÂtapes,
le rameÁne au niveau d'un «filet de seÂcuriteÂ»; que
le prix d'intervention fera l'objet, si neÂcessaire,
d'une dernieÁre reÂduction, notamment pour assu-
rer un meilleur eÂquilibre sur le marcheÂ;

(4) consideÂrant que les dispositions relatives aux
qualiteÂs types ne preÂsentent plus d'inteÂreÃt pra-
tique et qu'il convient donc de les abroger;

(5) consideÂrant que les dispositions relatives aux
prix et compensations concernant l'amidon d'ori-
gine non ceÂreÂalieÁre ont toujours eÂteÂ reÂgies par
l'organisation commune des marcheÂs dans le sec-
teur des ceÂreÂales et que, deÁs lors, l'ajustement de
ces dispositions doit s'aligner sur les mesures
prises pour les ceÂreÂales; que le prix minimal des
pommes de terre destineÂes aÁ la fabrication de
feÂcule et les paiements aux producteurs de ces
pommes de terre doivent, par conseÂquent, eÃtre
adapteÂs en fonction de la reÂduction du prix des
ceÂreÂales; que le paiement aux producteurs est
fixeÂ aÁ un niveau supeÂrieur aÁ celui preÂvu dans le
secteur des ceÂreÂales, compte tenu de la reÂduction
en cours des quotas de production fixeÂs dans le
reÁglement (CE) no 1868/94 du Conseil du 27 juil-
let 1994 instituant un reÂgime de contingentement
pour la production de feÂcule de pomme de
terre (7);

(6) consideÂrant que les contingents tarifaires deÂcou-
lant des accords conclus conformeÂment aÁ
l'article 300 du traiteÂ ou d'un autre acte du
Conseil doivent eÃtre ouverts et geÂreÂs par la
Commission selon des modaliteÂs preÂcises;

(7) consideÂrant que, compte tenu de l'influence des
prix du marcheÂ mondial sur ceux du marcheÂ
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inteÂrieur, il y a lieu de clarifier les conditions
d'application, par la Commission, des mesures
neÂcessaires aÁ la stabilisation du marcheÂ inteÂrieur,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

Le reÁglement (CEE) no 1766/92 (1) est modifieÂ comme
suit:

1) AÁ l'article 1er, le paragraphe 2 est remplaceÂ par le
texte suivant:

«2. Le preÂsent reÁglement s'applique sans preÂju-
dice des mesures preÂvues par le reÁglement (CE)
no 1251/1999 du Conseil du 17 mai 1999 insti-
tuant un reÂgime de soutien aux producteurs de cer-
taines cultures arables (*).

(*) JO L 160 du 26.6.1999, p. 1.»

2) L'article 3 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 3

1. Pour toutes les ceÂreÂales relevant de l'interven-
tion, il est fixeÂ un prix d'intervention eÂgal aÁ :

Ð 110,25 euros par tonne pour la campagne de
commercialisation 2000/2001,

Ð 101,31 euros par tonne aÁ partir de la campagne
de commercialisation 2001/2002.

Le prix d'intervention en vigueur en mai pour le
maïs et le sorgho reste valable en juillet, aoßt et
septembre de la meÃme anneÂe.

2. Le prix d'intervention fait l'objet de majora-
tions mensuelles pendant tout ou partie de la cam-
pagne de commercialisation. Les montants desdites
majorations mensuelles et leur nombre sont deÂter-
mineÂs conformeÂment aÁ la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 37, paragraphe 2, du traiteÂ.

3. Le prix d'intervention concerne le stade du
commerce de gros, marchandise rendue magasin
son deÂchargeÂe. Il est valable pour tous les centres
d'intervention communautaires deÂsigneÂs pour
chaque ceÂreÂale.

4. Les prix fixeÂs par le preÂsent reÁglement
peuvent eÃtre modifieÂs en fonction de l'eÂvolution de

la situation de la production et des marcheÂs selon
la proceÂdure aÁ l'article 37, paragraphe 2, du traiteÂ.
Une deÂcision sera notamment prise sur une der-
nieÁre reÂduction du prix d'intervention applicable aÁ
partir de la campagne 2002/2003, en fonction de
l'eÂvolution du marcheÂ.»

3) L'article 8 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 8

1. Pour les pommes de terre destineÂes aÁ la fabri-
cation de feÂcule de pomme de terre, il est fixeÂ un
prix minimal eÂgal aÁ :

Ð 194,05 euros par tonne pour la campagne de
commercialisation 2000/2001,

Ð 178,31 euros par tonne aÁ partir de la campagne
de commercialisation 2001/2002.

Ce prix s'applique aÁ la quantiteÂ de pommes de
terre livreÂe aÁ l'usine, neÂcessaire aÁ la fabrication de
une tonne de feÂcule.

Une deÂcision sera prise sur une nouvelle reÂduction
du prix minimal applicable aÁ partir de la campagne
2002/2003 compte tenu de la dernieÁre reÂduction
du prix d'intervention pour les ceÂreÂales.

2. Il est eÂtabli un systeÁme de paiements pour les
producteurs de pommes de terre destineÂes aÁ la
fabrication de feÂcule. Le montant du paiement
s'applique aÁ la quantiteÂ de pommes de terre neÂces-
saire aÁ la fabrication de une tonne de feÂcule. Il est
fixeÂ aÁ :

Ð 98,74 euros par tonne pour la campagne de
commercialisation 2000/2001,

Ð 110,54 euros par tonne aÁ partir de la campagne
de commercialisation 2001/2002.

Le montant de 110,54 euros par tonne peut eÃtre
majoreÂ aÁ partir de la campagne de commercialisa-
tion 2002/2003 compte tenu de la dernieÁre reÂduc-
tion du prix d'intervention pour les ceÂreÂales.

Le paiement est effectueÂ exclusivement pour la
quantiteÂ de pommes de terre couverte par un
contrat de culture entre le producteur de pommes
de terre et le fabricant de feÂcule dans la limite du
contingent attribueÂ aÁ cette entreprise conformeÂ-
ment aÁ l'article 2, paragraphe 2, du reÁglement (CE)
no 1868/94 du Conseil du 27 juillet 1994 instituant
un reÂgime de contingentement pour la production
de feÂcule de pomme de terre (*).

3. Le prix minimal et le paiement sont ajusteÂs
en fonction de la teneur en feÂcule des pommes de
terre.

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 923/96 de la Commis-
sion (JO L 126 du 24.5.1996, p. 37).
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4. Si la situation du marcheÂ de la feÂcule de
pomme de terre l'exige, le Conseil arreÃte les mesu-
res approprieÂes selon la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 37, paragraphe 2, du traiteÂ.

5. La Commission arreÃte les modaliteÂs d'applica-
tion du preÂsent article selon la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 23.

(*) JO L 197 du 30.7.1994, p. 4. ReÁglement modi-
fieÂ en dernier lieu par le reÁglement (CE)
no 1284/98 (JO L 178 du 23.6.1998, p. 3).»

4) AÁ l'article 12, le paragraphe 1 est remplaceÂ par le
texte suivant:

«1. Les contingents tarifaires pour les produits
viseÂs aÁ l'article 1er deÂcoulant des accords conclus
conformeÂment aÁ l'article 300 du traiteÂ ou d'un
autre acte du Conseil pris en vertu du traiteÂ sont
ouverts et geÂreÂs conformeÂment aux modaliteÂs arreÃ-
teÂes selon la proceÂdure preÂvue aÁ l'article 23.»

5) L'article 16 est remplaceÂ par le texte suivant:

«Article 16

1. Lorsque les cours ou les prix d'un ou de plu-
sieurs produits eÂnumeÂreÂs aÁ l'article 1er atteignent
sur le marcheÂ mondial un niveau qui perturbe ou

menace de perturber l'approvisionnement du mar-
cheÂ communautaire et que cette situation est sus-
ceptible de persister et de s'aggraver, des mesures
approprieÂes peuvent eÃtre prises. En cas d'extreÃme
urgence, ces mesures peuvent reveÃtir la forme de
mesures de sauvegarde.

2. Les modaliteÂs d'application du preÂsent article
sont arreÃteÂes selon la proceÂdure preÂvue aÁ
l'article 23.»

Article 2

Le reÁglement (CEE) no 2731/75 du Conseil du 29 oc-
tobre 1975 fixant les qualiteÂs types du froment tendre,
du seigle, de l'orge, du maïs et du froment dur (1) est
abrogeÂ.

Article 3

1. Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le septieÁme
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel
des CommunauteÂs europeÂennes.

2. Le preÂsent reÁglement est applicable aÁ partir de la
campagne de commercialisation 2000/2001.

3. Le reÁglement (CEE) no 2731/75 reste applicable
pour les campagnes de commercialisation 1998/1999
et 1999/2000.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Bruxelles, le 17 mai 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

K.-H. FUNKE

(1) JO L 281 du 1.11.1975, p. 22. ReÁglement modifieÂ en der-
nier lieu par le reÁglement (CE) no 2594/97 du Conseil (JO
L 351 du 23.12.1997, p. 10).
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